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LES EQUIVALENCES DE NUIT

(arrêté avec les partenaires sociaux le 3 juillet 2006)
Ces négociations ont abouti à de nouvelles règles d’équivalence, fondées sur la possibilité pour les activités de garde, de surveillance et de permanence caractérisées par la nécessité d’assurer la protection des biens et des personnes, de déroger par voie d’accord à la période de référence fixée et ce, dans la limite de 6 mois.

Ainsi, la période pour apprécier la durée hebdomadaire maximale est modifiée comme suit : 

· la durée hebdomadaire maximale de 48 heures en moyenne au regard du droit européen est appréciée sur une durée de 6 mois, les périodes de congés payés étant neutralisées.

La surveillance de nuit est ainsi précisée :

· elle s’entend de la période de veille en chambre qui est comprise entre le coucher et le lever des élèves ; son amplitude ne peut pas dépasser 7 heures.

En revanche, restent inchangées, par rapport à l'accord de juillet : 

· la règle d’équivalence de nuit précédemment définie  : 45% (et non plus 1/3) de la surveillance de nuit équivaut à du temps de travail effectif pour la détermination de la rémunération et l’application de la législation sur la durée du travail.

· les périodes d’interventions sont considérées comme du temps de travail effectif et rémunérées comme tel. L’organisation précise de la période horaire concernée est fixée par l’établissement.

· pour les travailleurs de nuit, la durée quotidienne maximale de 8 heures en moyenne au regard du droit européen est appréciée sur une période de 9 semaines à raison de 6 jours par semaine. Pour le calcul ci-dessus, toutes les heures de présence sont comptabilisées.

Nous vous rappelons que ces heures d’équivalence ne concernent que les salariés à temps plein. De plus, la durée maximale hebdomadaire de travail ne pouvant dépasser 48 heures sur une période quelconque de 6 mois hors congés payés, nous vous recommandons de répartir les semaines de travail à 0 heure ainsi que les semaines de repos compensateur selon un cycle régulier inférieur à 9 semaines.
Ce dispositif, approuvé par les organisations syndicales majoritaires à l’issue de notre réunion du 
25 août 2006, est désormais à la signature. Il est applicable à compter du 1er septembre 2006.

Il vient d’être communiqué au Ministère du travail auprès duquel nous sollicitons à nouveau un avis sur la procédure la plus adaptée afin de disposer, au plus tôt, d’un cadre juridique pleinement sécurisé. Pour mémoire, cet objectif sera atteint soit par l’extension du texte conventionnel élaboré qui aura ainsi force obligatoire soit par la publication d’un décret qui reprendra les termes de notre accord.

Pour compléter votre information, nous vous précisons également que l’élaboration de l’accord sur les équivalences de nuit s’accompagne des modifications conventionnelles suivantes : 

· avenant à l’accord de branche relatif à la réduction de la durée effective et à l’aménagement du temps de travail dans l’enseignement privé sous contrat du 15 juin 1999 : l’article 2.4 est annulé et remplacé par les dispositions définies dans l’accord du 25 août 2006 sur les heures d’équivalences de nuit dans l’enseignement privé sous contrat

· avenant à l’accord de branche relatif au travail de nuit dans l’enseignement privé sous contrat du 2 juillet 2002 : le dispositif visé à l’article 2 §3 de l’accord de branche sur le travail de nuit qui permettait par accord d’entreprise de remplacer une partie de ce repos (50 % maximum) par la rémunération des heures correspondantes est abrogé.

ACCORD SUR LES EQUIVALENCES DE NUIT

DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE SOUS CONTRAT

Préambule

Dans le secteur de l’enseignement privé sous contrat, les activités de garde, de surveillance et de permanence sont caractérisées par la nécessité d’assurer la protection des personnes et des biens. A ce titre, l’appréciation des durées maximales de travail au regard du droit européen se fait dans le cadre des dérogations prévues au présent accord.

Article 1

Compte tenu des spécificités liées aux fonctions des personnels chargés de la surveillance nocturne des internats, qui sont autorisés à dormir dans une chambre individuelle mise à leur disposition à cet effet, il est convenu d’un horaire d’équivalence défini comme suit : 45% de la surveillance de nuit équivaut à du temps de travail effectif pour la détermination de la rémunération et l’application de la législation sur la durée du travail.

La surveillance de nuit s’entend de la période de veille en chambre, comprise entre le coucher et le lever des élèves ; son amplitude ne peut pas dépasser 7 heures. Les périodes d’interventions sont considérées comme du temps de travail effectif et rémunérées comme tel. L’organisation précise de la période horaire concernée est fixée par l’établissement.

Pour les travailleurs de nuit, la durée quotidienne maximale de 8 heures en moyenne au regard du droit européen est appréciée sur une période de 9 semaines à raison de 6 jours par semaine. Pour le calcul ci-dessus, toutes les heures de présence sont comptabilisées.

Pour des raisons objectives et techniques tenant à l’organisation du travail dans les internats, la durée hebdomadaire maximale de 48 heures en moyenne au regard du droit européen est appréciée sur une période de 6 mois, les périodes de congés payés étant neutralisées.

Article 2

Le présent accord s’applique à compter du 1er septembre 2006.

Fait à Paris, le 28 août 2006 
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